
Bac de recyclage
Le bac bleu pour le recyclage vous est prêté par la municipalité.  Il est strictement interdit de l'altérer, de le 
modifier ou de l'utiliser à d'autres fins que la récupération de matières recyclables.

Si vous prévoyez déménager, la Ville de Chibougamau vous demande de rapporter votre bac de 
recyclage chez Recyclage Ungava, situé au 925, 3e Rue, téléphone : 418 748-2511.

Monstres ménagers
La Ville de Chibougamau, par l'entremise de son entrepreneur en ramassage de matières résiduelles, 

offre aux citoyens une collecte de monstres ménagers (électroménagers, carcasses de voiture, 
arbres, meubles, etc.).

Vous devez déposer les articles à faire ramasser le matin même de la collecte, 
près de la rue, à l'endroit où vous déposez vos bacs normalement.

Le représentant municipal se réserve le droit de refuser une collecte, 
en égard du volume ou de la contamination.

Cette collecte s'effectuera pendant la semaine du
23 au 26 mai 2017

et pour les secteurs de villégiature, la collecte se fera le
jeudi 25 mai 2017. 

 

Vous devez communiquer avec Recyclage Ungava, 
au numéro de téléphone 418 748-2511, 

quelques jours avant la date prévue afin d'y laisser vos coordonnées.

Téléphone : 418 748-2688 - Télécopieur : 418 748-3357
Site internet : www.ville.chibougamau.qc.ca

Horaire du lieu d'enfouissement technique de Chibougamau

  
  
  

Lundi au vendredi  8 h à 18 h
   9 h à 17 h
   Fermé 

Samedi 
Dimanche 

Du 15 avril au 13 octobre 2017

Nous vous invitons à visiter le site Internet de la municipalité à l'adresse suivante : 
www.ville.chibougamau.qc.ca où vous retrouverez cet horaire ainsi que plusieurs renseignements sur 
les différents services municipaux et liens intéressants.

Ramassage des matières résiduelles et collecte sélective
Il est interdit de déposer les bacs plus de 24 heures avant la collecte; l’idéal étant de les placer la veille, 
soit 12 heures avant la collecte.

Conteneurs pour résidus de poissons
La Ville de Chibougamau, par l’entremise de son entrepreneur en ramassage des matières résiduelles, 
vous rappelle que des conteneurs réservés aux résidus de poissons sont installés sur le chemin Merrill 
(environ 150 m après la rue Gendron) et sur le chemin Campbell (en face du poste électrique Obalski).

Nous vous prions d’utiliser ces conteneurs spécifiques pour vous débarrasser de vos résidus 
de poissons et non les conteneurs à déchets ou à recyclage des commerçants.


